
DI PARTEMENT 
de la 

CHARENTE_MARITIME 

EXTRAIT DU REGISTRE DES D~LIBERATlONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE ROYAN RWNION DU CONSEIL MUNIC I PAL DU 13 DECEMBR E 1968 

OBJET : Le treize dêcembr .. mil neuf cent soixant e huit, \. dix huit 
l,I .. ures trente, le Conseil Municipal de ROYAN, s ' est rêuni .. n séarce 

E.planade de ordinaire au lieu ordina ir .. de ,"s r éunions, à l a Hairie, sous la 
Pontailla" : ct pr~ s idence d .. M. Maurice MATRAS, Pr"mi .. r Adjoint au Maire , d'aprês 
::~~~~ l~ation convocations Paites , le 9 <Hcembr" 1968 , 

CO IIECQ, BERLAND , 

MM , MATRAS, BISCAYE, Helle FOUCHE , MM, BUJARD, 
POUGET, BROTREAU, Mme B!DSAU, MM, VlJLTAGGIO, 

REIX, STIPAL, NARTEAU, 

REPRESENTES : M: de LIPlOIISl:! par M. MATRAS 
H. BOUCHET par M, VULT AGGIO 
M. OSQUIGUIL par M. BISCAYE 

Les Cong"ill"rs prés" nt s formant la majorité des membr"s en 
" x er cic" , il " ê t ê conEorm~ment ,\ l 'articl e 29 du Cod" Municipal 
procédê imm~diat"ment à l'él ection d 'un s ecrétaire pris dans le sein 
du Conseil. 

~, TETARD ayant obtenu l'unanimitê des suEErages a ~té d~s igné 

pour remplir ces fonctions qu 'il a acceptée~. 

Far a_nant n" 1 du 5 mar! 1955 , IDI .GBNTY et de LAURIERE , conces
sionnaires du Sporting-Çasino de Pontaillac , 9 ' ~taient engag~s à payer 
pour le loyer de l ' esplanade de Pontaillac , une somme annuelle de 
1 750 F , , 

Il convient 4l!sol'l'llAi~ de revaloriser le montant de ce tte location 
en le portll1lt· :li. la 10l!IIIe d.e 3 COQ P , Ce qui lait l ' objet de l ' av"nant 

III' .! ci_ joint , 
1\, ,': ,~' ~ 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
., 

VII le bail de location de l ' "splanade de pontaillac , en dat .. du 
29 m..rs 1950 . 

VII l ' avenant n" 1 en date du 5 mars 1955 , portant le loyer annuel 
à 1750 F . 

Consid~rant que le montant du loyer doit ftr e r"valoris~ , 



, 

> 

, 

DSCIDS : 

de portel' i\ b ._ <le 3 000 P l e IlOfttant 41.1 loyer aruu,wI <10 payer 
~lIol',I~ . ~ilI'rY et dl! 1ÀlIIIIRlt! p6l.lr' la loe.t ~6n d(! l"e.'lplaaade da 
Pon~fjt llaç . - . 

autorise l' . l e Maire " sig-ne r l ' aYe!liutt fi' t A intervenir . 

,î~~. ,~, --- ----
rait e\: d~l1Wr! A' IOYAl'I. 'ie. jour\ aaill.tu ÎltsiHta. 
Ont stiJft~ aU' revistre , MK , ln Me.br"s J'ft ••• u , 

" 

fQ1,l,l"_ .xtt.it conforme , 
fQIU' J-c ~1r.e . 
~ ' AdJ.oiçt ~UIII.I~ , 



, 

.. I!;P LJ B ~I QU H F RA"Ç"'S~ 

MAIRIE DE ROYAN 

1 7 

Tl",~HO"& , 0' .) ' ,0 _ 

JG/R1oi' 

AVENANT N° 2 
AU BAIL DE WCATICN DE L'ESPLAIIA.)!l D:;; rcnlTAlLLAC 

DU 29 MAR.S 195C 

APPROUVE 
ROCHEFORT sjMi>Jl, le 
24 . 12 . 1968 
Le Sous- PrêPe t , 
RYCtEBUSCH 

POI.ll' copie co~orme 

EnTRE M. Jean Je LIPIDWSII , S~crétaire d ' Etat aUX Affaires 
Etrangères , 
Maire de la Ville de ROYAN 
Officier de la L6gion d ' Honneur , 
autorisl; par d~libliration du Conseil Municipal en date du 
1 3 décembre 1968 , 

ET HM. GENTY e t de LAURIERE, concessionnaires du Sportillg 
Casino de Pontaillac. 

IL A ET;;: CONVENU CE QUI SUIT : 

"'i\';,,;,';.o~o;"Pter du 1er janvier 1969 , MM,GEIITY et d" 
"' à verger à la Caisse du Receveur Municipal un 

loyer annuel trois mille f r ancs (3 000 F) payable par moitié le 
1er mai et le 1er octobre Je chaque anné" . 

Le prix es t conven~ pour trois ans , il sera ensuite tacitement 
reconduit annuellement . saur si l ' une des parties en demande le 
r~ajust~ment avant le pN!mier décembre de chaque "",née. 

')'014S le", autreg articleg du bail de locati on du 29 mars 
1950 restent inchangég . 

ARTICLE 2 . - Les Praig de timbre et d ' enregistrement du présent 
avenant sont à la charge de MM . GENTY et de LAURn;RE . 

Les P" eneurs , 

Fait .\ ROYAN , le 13 décembre 1968 

Pour l e Maire , 
Secrétaire d ' Etat auX ArPaireg 
Etrangêres , 

ROYAN , le 26 dêcembre 1968 
POI.ll' le Maire , 

Le Premier Adjoint, 

L'Adjoint DHégu6, 

H. MATRAS . 
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